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 n° 270 599 du 29 mars 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA 

Rue E. Van Cauwenbergh 65 

1080 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 février 2018, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

angolaise, tendant à l’annulation de « la décision d’OQT prise en date du 24/01/2018 par 

le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n°263 768 du 16 novembre 2021.  

 

Vu l’ordonnance du 24 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 

25 janvier 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me B. MBARUSHIMANA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 13 mars 1989. Le jour même, il a 

introduit une demande de protection internationale, laquelle a été rejetée par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 21 mars 1993. Le recours 

introduit à son encontre a été rejeté par la Commission permanente des réfugiés le 23 

février 1994.  

 

1.2. Le 24 novembre 1993, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à 

son encontre.  

 

1.3. Le 9 janvier 1995, il a introduit une seconde demande de protection internationale. Le 

17 janvier 1995, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision 

de non prise en considération.  

 

1.4. Entre 2000 et 2018, il a introduit plusieurs demandes d’autorisation de séjour et a, par 

moment, été autorisé au séjour.  

 

1.5. Le 24 janvier 2018, suite à un rapport administratif de contrôle d’un étranger, il s’est 

vu délivrer un ordre de quitter le territoire. Cette décision constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit :  

 

« Il est enjoint à Monsieur, qui déclare se nommer: 

Nom : P., C. P.  

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(2), 

-sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, 

-sauf si une demande d'asile est actuellement pendante dans un de ces états, 

au plus tard le 24/01/2018. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles 

suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après, la loi) et sur la base des faits 

suivants : 

 

Article 7, alinéa, de la loi: 

 

 1 ° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 

2, de la loi ; 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable au moment de son 

arrestation. 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public ou la sécurité nationale; 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux documents (PV n° […] de la ZP 

MIDI). Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire  
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 article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre 

public 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux documents (PV n° […] de la ZP 

MIDI). Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

L'intéressé affirme qu’il vit à Saint-Gilles avec sa conjointe Mme D. L., C. (née le […] de 

nationalité congolaise) et ses trois enfants qui tous les quatre se trouvent légalement 

dans le pays. Ce fait ne lui donne pas automatiquement le droit au séjour. Toutefois, 

l'éloignement de l’intéressé n’est pas disproportionné par rapport au droit à la vie 

familiale et n’implique pas une rupture des relations familiales. L’intéressé doit 

introduire une demande de séjour au poste diplomatique belge au pays d’origine. Entre-

temps, l’intéressé peut entretenir un lien à travers les moyens modernes de 

communication. On peut donc en conclure qu’un retour en Angola ne constitue pas une 

violation de l’article 8 de la CEDH. ». 

 

1.6. Le 18 octobre 2018, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le 

territoire ainsi qu’une interdiction d’entrée d’une durée de trois ans. Le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil) et enrôlé sous le n°227 683 est toujours pendant. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la constitution en ses articles 10, 

11,  22, 149 et 191, les articles 10 et 62 de la loi du 15 12 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour l'établissement et l'éloignement des étrangers pris conjointement avec des articles 

1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

violation des articles 3 et 8 CEDH ».  

 

Elle soutient que la motivation de la décision est inexacte entrainant une violation des 

droits subjectifs du requérant, de son épouse et de ses trois enfants (dont deux sont 

mineurs), tous autorisés au séjour.  

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle invoque la violation de son 

droit à une vie privée et familiale. Elle s’adonne à quelques considérations générales et 

estime que la partie défenderesse ne pouvait ignorer la situation du requérant dont elle 

avait connaissance depuis au moins l’année 2005 voire depuis son arrivée en 1989.  

 

Elle rappelle que le requérant a fui son pays suite à une guerre, laquelle a provoqué la 

destruction de nombreux documents officiels. Elle affirme que le requérant « n’avait 

d’autre possibilité de se faire reconnaître Angolais que par ses déclarations ». Elle 

soutient que le requérant s’est vu délivrer son passeport par les autorités angolaises et 

qu’il ne lui revenait pas de l’analyser. Elle estime que l’analyse superficielle de la partie 

défenderesse était insuffisante pour prendre la décision attaquée et « Qu'il aurait fallu 

s'inscrire en faux, demander une juridiction de confirmer cette infraction ». Elle ajoute 

également qu’« il demeure évident qu’il ne pourra jamais pénétrer dans aucun avion 

(…) à défaut de documents reconnus pour monter à bord ». 

 

Elle insiste ensuite sur le fait que le requérant vit en Belgique avec une citoyenne 

congolaise en séjour illimité, qu’ils ont eu des enfants et qu’ils ont toujours vécu ensemble 

malgré une radiation temporaire. Elle déclare que la partie défenderesse devait favoriser 

l’unité familiale et qu’une enquête approfondie aurait pu y contribuer. Elle soutient en effet 
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que la partie défenderesse aurait dû donner la possibilité au requérant « d'expliquer ou de 

donner des éléments justifiant sa présence en Belgique sans documents officiels alors 

qu'il y séjournait depuis longtemps ; au vu et au su de tout le monde, Autorités, 

comprises ». Elle insiste en effet sur le fait que l’unité familiale existe en dépit de tout 

document officiel ad hoc.  

 

Elle invoque le principe d’égalité et de non-discrimination et soutient que l’Etat belge est 

tenu d’assurer à ses citoyens et à toutes les personnes se trouvant sur son territoire, la 

jouissance de leurs droits subjectifs, notamment le droit à une vie privée et familiale.  

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle invoque à nouveau les principes d’égalité et de 

non-discrimination ainsi que l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après la CEDH). Elle estime que si la 

décision n’avait pas été prise dans la précipitation, la partie défenderesse se serait rendu 

compte du rôle du requérant auprès de sa famille et d’autres ressortissants belges. Elle 

soutient « Que cette situation ou ce statut exigeait au moins un traitement égal aux autres 

parents de ressortissants européens ou assimilés tel que repris dans le principe 

constitutionnel de traitement égal de situations égales et de traitement inégal des 

situations inégales ».  

 

Elle affirme également que la partie défenderesse aurait aussi pu se rendre compte du fait 

que le requérant ne représente nullement un danger pour la société belge ; qu’il est plutôt 

« utile à la communauté sur base de sa cohabitation effective de longue date avec son 

partenaire ; exigeant par ce fait à ce que l'administration veille davantage à ce que ses 

intérêts soient pleinement assurés ».  

 

Elle conclut en la violation des dispositions invoquées.  

 

2.4. Dans une troisième branche, elle invoque le manque de proportionnalité des mesures 

prises et une ingérence dans la vie privée d’un couple. Elle soutient que le requérant 

risque de perdre ses avantages d’époux et « de père de deux mineurs assimilés aux 

ressortissants européens » et que la décision est extrême, non justifiée au regard de sa 

situation. Elle invoque l’article 17 de la CEDH et précise ensuite que « Que la Police 

l'accuse sans fondement et sans preuves pertinentes de la détention de faux documents 

en l'occurrence un faux Passeport Angolais car elle ne dispose d'aucune preuve de 

contrefaçon de la part du demandeur, ou alors d'une décision juridictionnelle confirmant et 

retenant cette charge de faux et d'usage de faux ». Elle rappelle la longue présence 

paisible du requérant en Belgique, les difficultés d’obtention de documents officiels 

angolais et sa charge familiale. 

 

Elle ajoute « Qu'au cas où même après examen par une juridiction habilitée il y 

apparaîtrait des éléments confirmant la falsification du document mis en cause, il 

reviendrait à l'Autorité qui l'a délivré de s'expliquer sur ce dernier surtout que le requérant 

n'a jamais pu mettre les pieds dans son pays ; la demande ayant été effectuée par le 

canal de l'Ambassade ; Que l'intéressé qui pendant presque trente ans n'a fait l'objet 

d'aucun reproche mis à part celui de se trouver sans passeport ou document d'origine de 

son pays, une des raisons d'ailleurs pour lesquelles, il avait pu obtenir à nouveau un 

séjour (Carte B) conditionné après le retrait de 2012 à une production d'un Passeport 

national tel que décidé en date du 02/04/2015 ; ne saurait être placé parmi les malfrats et 

ne pourrait ainsi constituer un danger pour la sécurité et l'ordre public tel qu'affirmé par la 

décision du 24/01/2018. ». 
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Elle estime que le requérant est « en droit d'en attendre la garantie de jouissance des 

droits réservés aux membres de familles de ressortissants européens ou assimilés ; Que 

le simple fait de disposer de preuves de liens de sang avec ses enfants mineurs autorisés 

à un séjour illimité sur le territoire milite à lui seul à l'annulation de la décision entreprise ». 

Elle conclut au caractère disproportionné de la mesure.  

 

2.5. Dans une quatrième branche, elle invoque la violation de l’article 3 de la Convention 

internationale relative aux droits de l’enfant (ci-après : la CIDE) et déclare que cela n’a 

nullement été pris en considération dans la décision attaquée alors que la partie 

défenderesse en avait bien connaissance.  

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’espèce, la partie requérante ne précise pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif 

d’une violation de l’article 10 de la Loi, de l’article 149 de la Constitution, de l’article 1er de 

la loi du 29 juillet 1991 ou de l’article 3 de la CEDH. 

 

En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 3 de la CIDE, le Conseil rappelle que 

le Conseil d’Etat a déjà jugé que la CIDE n’est pas de caractère directement applicable et 

n’a donc pas l’aptitude à conférer par elle-même des droits aux particuliers dont ces 

derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette 

fin et qu'elle ne peut être directement invoquée devant les juridictions nationales car ces 

dispositions ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties (…) ; en outre, le 

Conseil ne peut que constater que ce raisonnement est également suivi par la Cour de 

Cassation (…), ainsi que par les juridictions judiciaires, faisant une application constante 

de la jurisprudence des juridictions supérieures. 

 

Enfin, en ce qui concerne la violation alléguée des principes d’égalité et de non-

discrimination et des dispositions s’y rapportant, le Conseil observe que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer in concreto de quelle discrimination il ferait 

l’objet et en quoi le requérant se trouverait dans une situation comparable à celles des 

autres belges ou personnes se trouvant sur le territoire et aurait donc fait l’objet d’une 

différence de traitement, basée sur un critère de différenciation non susceptible de 

justification objective et raisonnable.  

  

Partant le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et 

principes. 

 

3.2.1. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi, 

le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

[…]  

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

ou la sécurité nationale; 
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[…] ».  

 

Il rappelle en outre que l’article 74/14 de la Loi prévoit que « § 1er La décision 

d’éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. Le ressortissant 

d’un pays tiers qui, conformément à l’article 6, n’est pas autorisé à séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, bénéficie d’un délai de sept à trente jours. […]  

§ 3 Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand:  

[…]  

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public et la sécurité 

nationale, ou; 

[…] 

Dans ce cas, la décision d’éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit 

aucun délai ».  

 

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

3.2.2. En outre, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité 

des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, 

le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2.3. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est motivé, par les constats, 

conformes à l’article 7, alinéa 1er, 1° et 3° de la Loi, selon lesquels le requérant « n’est pas 

en possession d’un passeport valable au moment de son arrestation.» et « a été 

intercepté en flagrant délit de faux documents (PV n° […] de la ZP MIDI). Eu égard au 

caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. », motifs qui 

ne sont pas valablement contestés par la partie requérante, en sorte qu’ils doivent être 

considérés comme établis.  

 

S’agissant du délai accordé au requérant pour quitter le territoire, la décision attaquée est 

fondée sur le constat, conforme à l’article 74/14, § 3, alinéa 1, 3°, de la Loi, que 

« L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux documents (PV n° […] de la ZP 

MIDI). Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. », motif 

qui n’est nullement contesté par la partie requérante en sorte qu’il doit être considéré 

comme établi. 
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3.2.4. Le Conseil note en effet que la partie requérante ne conteste pas valablement le fait 

que le passeport dont le requérant était porteur soit un faux ; elle se borne à prendre le 

contrepied de la décision et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 

des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Elle 

note par ailleurs que l’ensemble de l’argumentation relative aux difficultés d’obtention de 

documents officiels et à ce passeport ne peut être suivie dans la mesure où il ressort de la 

décision attaquée qu’un procès-verbal, signalant que le requérant a fait usage de faux 

documents, a été rédigé par la zone de polie de Bruxelles-Midi. Par conséquent, se 

fondant sur les informations fournies par ce procès-verbal, la partie défenderesse pouvait, 

sans excéder son pouvoir d’appréciation, considérer que l'intéressé n’était pas titulaire 

d’un passeport valable et qu’il pouvait compromettre l'ordre public, indépendamment de 

toute condamnation pénale. Le Conseil rappelle également que si le requérant souhaite 

contester l’affirmation selon laquelle le passeport serait frauduleux, il lui incombe de le 

faire devant les juridictions compétentes.  

 

3.3.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil note tout d’abord 

que la partie défenderesse n’a nullement contesté l’existence de la vie familiale du 

requérant.  

 

Ensuite, étant donné que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient 

dans le cadre d'une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas 

d’ingérence dans la vie familiale du requérant. Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a 

une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de celle-ci.  

 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, §1er, 

de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont 

invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent 

être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de 

la CEDH.  

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale 

ailleurs que sur le territoire du Royaume n’est invoqué par la partie requérante. 

L’argumentation de celle-ci, non étayée, selon laquelle la partie défenderesse n’a 

nullement tenu compte de sa vie familiale et de l’intégration de la famille, ne peut en effet 

suffire à établir un tel obstacle.  

 

3.3.2. Le Conseil note également que la partie requérante ne démontre nullement 

l’existence d’une quelconque vie privée.  

 

3.3.3. Quant à l’intérêt supérieur des enfants, la partie défenderesse relève que la 

décision attaquée dont le requérant fait l’objet, n’empêchera pas son épouse ni ses 

enfants de maintenir des contacts réguliers avec lui, via différents moyens de 

communication, ou encore de lui rendre visite. La vie familiale sera certes moins aisée 

mais certainement pas impossible à concilier, au vu des circonstances de fait. 

 

3.3.4. Le Conseil ne peut enfin suivre l’argumentation selon laquelle la partie 

défenderesse n’a nullement permis au requérant de faire valoir ses arguments avant la 

prise de l’acte attaqué. En effet, le requérant ne conteste pas avoir été entendu lors de 

son arrestation et avoir fait valoir sa vie familiale, laquelle a bien été prise en 

considération. En tout état de cause, le Conseil note également que la partie requérante 
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reste en défaut d’énoncer les éléments nouveaux qu’elle aurait pu communiquer à la 

partie défenderesse et de démontrer en quoi la procédure administrative en cause aurait 

pu aboutir à un résultat différent si elle avait été entendue une nouvelle fois avant la prise 

de la décision querellée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mars deux mille vingt-

deux par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,                     présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS,                                  greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS M.-L. YA MUTWALE 

 


